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Aussac-Vadalle, le 3 juin 2015
Objet : TAP école primaire CE1 et CE2
Madame l’Inspectrice,
Nous faisons suite à notre courrier du 20 avril dernier vous faisant part de notre réflexion sur nos nouvelles orientations pour l’organisation des TAP pour la rentrée scolaire 2015/2016 afin d’intégrer le PEDT passé par la communauté de communes de la Boixe en 2014.
Lors de la mise en place de ce nouvel emploi du temps, nous avons essaye de préserver au mieux, le rythme des élèves,  l’organisation de notre RPI ainsi que le ramassage scolaire.
Nous portons à votre connaissance ci-dessous, l’organisation retenue et validée en concertation avec la Directrice de notre école primaire CE1-CE2 :
 
Lundi : TAP de 15h10 à 16h40 soit 1h30 , afin que nos élèves bénéficient de l’intervention des animateurs extérieurs de la communauté de la Boixe.
Mardi : pas de TAP
Jeudi : TAP de 15h55 à 16h40 soit 45 mn avec l’intervention de nos 2 Animatrices communales 
Vendredi : TAP de 15h55 à 16h40 soit 45 mn avec l’intervention également de nos 2 Animatrices communales.
 
Nous espérons que notre proposition est conforme avec les objectifs et les contraintes qui s’imposent à vous.

Restant à votre disposition pour tout échange complémentaire,
 
Je vous prie d’agréer, Madame l’Inspectrice, l’expression de mes sincères salutations.








L’Adjointe au Maire,








Marlyse GUILBAUD
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